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PROJET DE RÈGLEMENT

contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2022

SECTION Ire

Disposition concernant le dispositif 
du budget des voies et moyens

Article 1er

Le présent règlement règle une matière visée aux 
articles  136, 163 et 166, paragraphe  3, de la 
Constitution.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2022, les recettes de la 
Commission communautaire française sont évaluées 
à :

en milliers d’EUR
pour les recettes courantes 15.161
pour les recettes en capital
soit ensemble 15.161

Conformément au tableau ci-annexé.

Article 3

Le Collège est autorisé à conclure toute opération 
de gestion financière réalisée dans l’intérêt général 
de la trésorerie et toute opération de gestion de la 
dette.

Article 4

Le Collège est autorisé à procéder à une consoli-
dation des trésoreries générées respectivement par 
le budget réglementaire et par le budget décrétal. La 
comptabilisation des intérêts sera effectuée exclusi-
vement sur la trésorerie relevant du budget décrétal. 
Les intérêts débiteurs résultant d’un solde négatif de 
la trésorerie réglementaire seront supportés, à titre 
gratuit, par la trésorerie décrétale.
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Article 5

Le présent règlement entre en vigueur au 1er  jan-
vier 2022.

Bruxelles, le 26 octobre 2021

Au nom du Collège,

La Ministre-Présidente en charge du Budget,

Barbara TRACHTE
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COCOF_AB_2022_RECETTES_REGLEMENT.xlsx

CENTRE FINANCIER Type budget Code économique Description de l'allocation de base Nv. numérotation

011000103 R 49359 Dotation exceptionnelle de la Région bruxelloise dans le cadre de 
la gestion de la crise COVID 19 011000103

011010101 R 49359 Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-
provinciales (culture) 011010101

022000101 R 49249 Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale 
du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise) 022000101

065000301 R 06009 Recettes diverses (Règlement) 065000301
065000306 R 06009 Recettes du Service de prêt de matériel 065000306
065000309 R 1111 Indus à Récuperer - Personnel (Règlement) 065000309
065000310 R 3300 Indus à Récuperer - Asbl (Règlement) 065000310
087000301 R 26109 Intérêts financiers (Règlement) 087000301

AB RECETTES
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TABLEAU ANNEXE AU RÈGLEMENT
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